
MÉLANGES RELIG[EUX, SCIIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTEIAURES:

veut-il pas jue 'erreur et la vérité, la.v-eriu et le vice, l'ordre et le désordre

aiontun égal droit, une égale liberté ? N'a-t-il pas frémit de douleur, d'hor-

reur et de honte,quand il a vu A.lB.et les flIélanges être nssez impudens pour
oser y trouver à redire ? Voyez mnîintenntut s'il n a, M. Guillot, des prili-

cipes et des principes libéraux. Malheur méame à celui qui sera assez in-

ioélrant pour en a~voir d'autres. Le moindre mal qui pourrait lui i rivcr,ae-

rail d'être rélégué parmi le. ignorans Les siécles barbares, à moins que par

tolérance, il ne le dénonce à linquisition... Mais à propo. d i tisi on, il

parait, 'M. Guillot, que ce mot vous tourmente fort, et presqu'autant que la
corde tourmente les voleurs. D'où vous vient cette panique ? . Il n'y a
a pourtant point d'inquishiioni dans ce pays: et quand il y en aurait, n'étes.
vous pas . catholique 1 Oh, oui, répondez-vous, et si bon calholique que
inous regretter même profonldiletît de voir, quelques uies de nos concitoyen8s
abandonner noire mére commu ne, el cela, (notez bien ceci) atanllt sous-le rap-
port politique qu seous le rapport religieux Voyez-vous comme sa foi est
inébranlable ? Il sera martyr certainement. Pourtant, M. Guillot, il y en

a qui pensent que v'ous n'Ltes qu'un loup dans la bergerie, sous une peau
d'agneau, .et que c-est ce qui vous fait rêver .sans cesse à l'inquisition. I
pourrait bien y avoir en cela, moins d'hallucination pour vous, que pour
ceux qui, comme dit un auteur, croient sans cesse avoir un Jésuite à cali-
fourchon sur le nez. Vous pouvez voir maintenant, M. Guillet, pourquoi
nous avions mis peu d'importance àrefuter vos principes de tolérance. Ils
sont aussi forts de raisons et de bon sens que vos contes de fées qui pas-
saient par la cheminée, à cheval sur un manche à ba!ni peur aller au sab-
bat. Comme nous sommes persudes que d'aussi belles conceptions passe-
ront aussi par la cheminée, nous les laisserons -se dissiper di'elles-mmres,
sans plus nous en occuper à l'avenir.

Nous avons reçu une copie de l'excellent Rapport que M. le docteur
Meilleur a présenté à S. E. le Gouverneur-Général sur l'Education : nous
y ferons dr<.it dans notre prochain numéro.

NO U V E L L E S R E L I G I E U S E S.
RO E.

-Dans la Congré-;ntion ordinaire îdes Sacrés Rites réunie le 16 septem-
bre dernier au Palais Apostolique de Quirinal.

.S. Em. le Cardinal Pediciuni, à l'instance du Révdrendissine P. Joseph.
Chiereghini, Procurateur-Général de Jésus et Postulutet-, a rappor la
Cause du Vénérable Serviteur de Dieu, Josepli-Marie Pignmel:i, Prêtre-Pro-
fès de ladite compagnie, sur le doute s'il conste de la réputation de sainteté,
in genere, du dit Vénérable, et la réponse a été favorable.

- S. Em. le Cardinal Lamibruschini a proposé la Cause (lu Vdnérable Ser-
viteur de Dieu Monseigneur Vincent-Maric Strambi, Prêtre-Profès de la

. Congrégation des Clercs Déchaux de la Très-Sainte Croix et Passion de
N. S. J. C.,évêque de Naocrata et Tulentino, quant au doute, sur la Senîten-

• ce publiée par le Juge Apostolique délégu'é, relative à tiobsrvancc des Dé-
crets d'Urbain VIII sur le culte qu'on doit s'ab;tenir de rendre au Lnon béa-
tifés ; et l; Sacrée Congiégation a répondu qu'on doit s'y conformer. Le
Postulateur de cette Cause est le Révérendissime P. Artoitne de Saint-Jac-
ques, Supérieur général de l, dite Congrégation des Passionnistes.

S. Em. le Cardinal Patrizi, à l'uîmstance de Mgr. Zombuni, a rapporté le
doule sur la validité des procès ordinaires et A postolitques instruits à Tili,
quant aux vertus et miracles de la Vénérable Claire-Isabelle FornIsi ; et la
sacrée Congrégation a répondu affirmativement, sauf quant à la déposition
du témoignage XXV, laquelle sera regardéo seulement comme pièce A
l'appui.

S. Em. le Cardinal Blanchi. à linstance du R. D. Pierre Polomba, Postu-
lateur, a rapporté le doute si l'on doit introduire la Cause du Serviteur de
Dieu Vincent .Romain ; la réponse a été que la Commission d'introduction
devait être signée, si tel était le bon plaisir de Sa Sainteté, qui la gracieu:e-
ment signée de sa propre main le 22 septemlbre.

Voici quelques détails sur Vincent Romain : ee Vénérnb!e Seivi-
teur de Dieu naquit le p rents d'humble condition à Toro-del-Grc.', dio-
cése de Napes, en 17-1 ; et dés son enfrnce il se comporta Ln homme par-
fai. Aprês avoir passé ses jeunes années auprès de ses parent', occupé
aux preniers rudiments des science,, il entra dans le Séminaire diocésain
où il fit beaucoup de progrés dans la piété et dans les lettres, et il fut élevé
du S,;cerdoc.e. Rentré danz sa ville natale, il sonan tout entier à ersci-
gne- gratuitemnnt et,à administrer la divine parole. La paroisse <le la Tor.
re étant devenue vacaute,-le peuple, sachant par exInérience de quelles ra-
res vertus éeit riche le Serviteur de Dieu, le lemanda pour Curé ; et le
Cardinal Archevêque de Naples trouvant dans le Serviteur de Dieu tou:ies
les qu lités requises pour cet oice, le nomrna et puis lobligea en vertu
dé la sainte obéissance accepter. Ayarit donc pris lt charge des âmes
Je-cette nombreuse pnpulation, il fut tout zèle pour remplir ses devoirs de

pasteur i et nrné pur une spéciale faveur divine des doin sur naturels qui ser- -
vaient comme de couronne à ses vcrtus. il jouit d'une grande réputatimi
de sainteté, laquelie @'accrut enciore njirès sa mîîort, arrivée le ier janvier

Les Causes ci-dessus sont défendues par MM. les Aéocats Jennt Rosatini
chanoine honoraire Le la Métropole de Reims, et François Mercurelli, Pro-
curateur de la Sacrée Conirégntion des Rites.

-S. E.m: le cardinal Pediwini, préftet de la congrégation des rites, n pré-
sidé, le 19 septembre, à la discussioi préparatoire des vertus liéroïlflues d
la vénérable servanute de '.Dieu, Marie-Clotide-Adélaïde-Xaviérc de France,
reine de Sardaigne.

Née à Versailles, en 1759, de Marie-Joséphine de Saxe, Seconde femme
du dauphin, fils de Louis XV, cettc princesse répondit pleinement à l'édit-
cation chrétienne que lui donna la pieuse comtesse de Marsan. Docile à
la volonté de sdn frère Louis XVI, elle épousa le prince de Prêîémont, fils
ainé du roi de Sardaigne Victor-A iedéó 11 ; ds son arrivée à Turin, en
1775. elle se fit adnirer par sa modestie, sonîalibilité, la pureté de ses
ohbeurs, et sa réputation de vertuMlla chaque jour en aigeitant. Etran-
gère aux plaisirs et aux vanités que sa situation lui offrait, elle s'appliqua
uniquemient A l'étude le la. perfection, et fiubt pour la' cour e; tout le Pié-
mont, un exemple de ferveur, d'limîilité et ie charité ; elle portait, du
consentement de son beaupère et le son mari, les habits les plus simples.

Ce dernier prince étant monté sur le trône le 16 octobre 1796, avec le
nom de Charles-Enianuel IV, la nouvelle reine ne se servit dle son autorité
que pour honorer et protéger la religion, pour exciler pius ilicaremoent la
piété parmi ses sujets, en tic cessant d'être la mère dle tous les imîalheureux
et en avançant de plus en plus dans l'exercice le la p -rfeeatin chrétienne.
La patience, la force et la résignation avec lesquelles elle sotîtVrit les cala ii-
tés qui désolèrent sa famille et le royaiune -témoignent iti haut légré do
vertu qu'elle avait atteint. Toute sa vie fut une suite de tribulations, d'an-
goisses, dle malheurs, ait milieu desquels janmais elle ne perdit i le courage
. i la sérénité de son esprit ; elle dlésirait mine sourir dlavanitage, arin de
mieux ressembler à son divin Rédempteur. Tdujiours attentive -à ortiller les
autres, à assister son époux, h qui elle était paifatiecient soumise, elle fut
le modèle de la femme forte, de l'épouse ehrétieine. Sa frveur et l'ex-
emple île ses vertus héroiques éditièrent roîrtes les villes d'Italie où les niai-
leurs des temps la contraiirent ie passer ses dernières annes.Enmn,ns
une courte maladie, et âgée de 4 ains, elle mourut à Naples,le 7 mars) Son..
damns les plus vifs sentiments de l'amour de Dieu.

Sa réputation de saintiet s'accrut et se répandit après Sa mort, tellement
que la cau-e en fut introduite devart la congrégation des rites, et Pie VII,
(lui l'avait connue et avait été ladmirateur de ses vertus, signa, le tt avril
ISOS, la commission relative A cette procédure.

Sen/imens d'un Prélat de France sur Irs points à l'ordre du jour..
. J'aborde avec une sorted les qiuesIions suivantes, iue vous

1 0 De la liberté d'enseigncment.
La liberté île tout enseigner, c'est eclle dle tout nier. Donc, un "ouverne-

ment dit donier de liiites à cette liberté. Celles que donilnerait le notre
seraient plus nuiib!es 1peut- êre qu'utiles à la vérité. Aussi serait-il diflicile
de décidelr s'il n'est pas inditTrércut p), tir rots que la loi tie génie nullenirrt
la liberté denseigncr 'imnàralitó à front découvert :n ai u ausi eles gene-
ront les hommes le ceur et ld dévouemetî. Je m'abstien lu les nommer.

2 D Jes opinions gllicancs.
Nés au foyer des rois, abrités sous quelrues feuillets d'rlormnnar.nes rovu-

les, si les Callicans perinient cette protection, la lumiére les luerait. DC-
maînler à la loi la condition égnlc pour leurs adiversairez. et pleine libeité
c'est vouloir qnc la législation se démente elle-n.me. Clhssé déjà de
l'Eglise, le gallicanisme st réfugié dans le consci! <d'étal. La charte cons-
mitigtionitele et Fleury ont pris rang dans la même case t'es bibliotlhóqtues des
Dupino, etc. Il ne f.iut pas croire que la lui reviendra sur r-es pas. Nous
devrions auparavant détruiro le gallicanisme en politique. Ce dentier est lu
bouclier de l'autre ; ce qui n'împóehe pas les myopes le penser. -ou con-
traire, que les quatres articl s sont le soutien -véritable. Les quatre anti-
cles n'auraient jamnis pui se souteuir eix-mnêtmcs

3 De -AI. de la 7f1 el du. Brévinire dlÙrJmúns.
Au temps de M. de La Motie,- le galhcanisuo n'nait pns porté ses der-

niiers fruits ; des hommes d'uno snintelé reconnue pouvaient sc firO
illusion sur une opinion qui nagnéêre tronpait encore de vénérables il-
ologiens, et notamment le P. Carriére. Le diocèse d'A muiens avait un
bréviaire spét'ia, l, il est vrai ; il étail, en ceci, cn contradiction aver, la ditîei-
pliric <itd concile <le Trente. Mais cette disciplire est restée, m6mnce en lItn-
aic, sans appleaton sur une fi uile. te points. M. le la Moule crut pouvoir
comtinuter i-usnge uit liévinire d'Amiens."qui subit cependant des anluora-..
tions ilportattes. Ie pape en approuv' la lionne exécution, tnut en li-
lu nt le bréviaire comme hi:vinire spcial. Qu'ensuitc 11. de la Mot

n'ait pas bi uléc P'dition lu bréviaire, cela est tout simpile. Que d'autre.s
évquns aient attsîi réédité leurs bréviaires diocésains, rien le plus tiatturel.
Mais il y a loin le là à une rébellion 'nntre le pr.pc. Cela rue donne pas le
droit de contester h Ml. de la Mottc Sa liate sainteté. ULglise honore in
Lucifer le Caglimii qui ouit avec le Saint-Siége des démlés di.cip)liniîresa
bien autrement marqués. Une opinien erronée îu'n jamais fermé le ciel. Quoi-
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